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CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE

Séance du 26 Septembre 2008

Commission n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement

Commission n° 7 - Finances

DIRECTION DE L'ENFANCE

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N° 4/11

OBJET : Attribution de Subventions à des associations pour aider à l’accompagnement des familles 
dans le cadre de la médiation familiale et du soutien à la parentalité adoptive.

RÉSUMÉ :  Des lieux  d’accueil  suffisamment  neutres  et  sécurisants  permettent  de  recevoir  des 
parents entre eux ou des parents et des enfants afin de favoriser des temps de rencontre et 
d’échange  et  d’aider  à  comprendre  et  apaiser  toutes  sortes  de  conflits  familiaux  et 
culturels.

Des subventions sont proposées pour ces associations qui oeuvrent  au renforcement des 
liens sociaux et familiaux  et au soutien aux adoptants en 2008 en Seine-et-Marne.

- L’Espace interculturel de Sénart : l’Association est située au 25 rue Rougeau 77176 
SAVIGNY LE TEMPLE. Elle a pour but de consolider le travail effectué auprès de familles dans le 
cadre de la médiation culturelle, apaiser les tensions et conflits familiaux. S’ajoutent des actions en 
partenariat pour développer l’alphabétisation auprès d’adultes d’origine étrangère, la participation au 
soutien  scolaire,  l’aide  à  des  jeunes  en  difficulté  et  la  poursuite  d’un  accompagnement  auprès 
d’adultes  relais  sur  Sénart.  Cette  dernière  activité  a  eu  pour  effet  une  nette  diminution  des 
interventions  des  UAS.  Une  subvention  de  7  000  €  a  été  accordée  en  2007.  Je  vous  propose 
d’attribuer une subvention de 6 000 €,  montant en légère diminution compte tenu de disponibilités 
financières de cette association.

- La Clef : l’Association est située au 2 rue Oberlin 77100 MEAUX. Elle accueille les 
parents et les enfants dans un lieu neutre qui s’adresse à toute situation où l’exercice du droit de visite 
est difficile, trop conflictuel voire interrompu. L’Association peut être amenée à interrompre certaines 
visites médiatisées et effectuer un signalement quand la situation de danger apparaît. Cette association 
projette  de se développer  davantage  pour mieux répondre aux nombreuses  demandes qui  lui  sont 
formulées. Une subvention de 6 300 €  a été accordée en 2007. Je vous propose de reconduire ce 
montant en 2008.

- Le fil d’Ariane : l’Association est située au 3 allée des Aubépines à AULNAY sous 
BOIS. Elle a pour objectif de prévenir l’éclatement de la cellule familiale,  d’éviter la séparation des 
enfants de leur famille en accompagnant les parents lorsque la situation le permet,  de soutenir les 
familles dont les enfants sont placés en facilitant  notamment les échanges entre les parents  et les 
professionnels de l’Enfance. Elle s’adresse ainsi à 41 familles et 85 enfants du Département  Cette 
association,  continue  de  renforcer  ses  moyens  humains  et  matériels  pour  pouvoir  répondre  aux 
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demandes croissantes de la part des parents en difficulté. Une subvention de 5 000 €  a été accordée en 
2007. Je vous propose de reconduire ce montant  pour  l’année 2008.

Le Centre d’Etude, de Recherche, d’Accompagnement Familial par la Médiation – 
CERAF-MEDIATION : le siège social est situé au 236 rue Marcadet PARIS 18ème une antenne Ceraf 
77 est située au 321 rue des Douces Amères  77550 MOISSY CRAMAYEL. Cette Association a pour 
objet  de  prévenir  et  aider  à  surmonter  des  situations  conflictuelles,  divorces,  séparations,  conflits 
conjugaux, autorité parentale, conflits parents - enfants, plus précisément avec les adolescents. Dans 
le  cadre  de  la  médiation,  l’origine  reste  majoritairement  judiciaire  car  les  magistrats  de 
Seine-et-Marne sont très sensibles à cette forme d’accompagnement. 

Une subvention de 10 000 €  a été accordée en 2007. Je vous propose une subvention de 
8 000€  pour l’année 2008.

- L'Arbre Vert : Cette association dont le siège social se situe 107 rue de Sèvres 75006 
PARIS propose une préparation et un soutien à la parentalité  adoptive qui complètent  l'action du 
service de l'adoption. Les personnes confrontées aux questions souvent complexes qui se posent avant 
ou pendant  l'adoption  peuvent  y  trouver  des  modes  de réponses  diversifiées,  en individuel  ou en 
groupe.  De  cette  manière,  l'association  contribue  à  la  prévention  des  difficultés  ou  échecs  de 
l'adoption en s'adressant aux adoptants comme aux adoptés et son action correspond aux objectifs de 
l'aide à l'enfance, dans le cadre d'un partenariat élargi. Une subvention de 1 000 €  a été accordée en 
2007. Je vous propose d'attribuer une subvention d’un montant identique pour 2008. 

-  Maison de la Famille  au Pays de Fontainebleau :  Cette  association  dont  le siège 
social  se  situe  17  rue  Paul  Jozon  77300  FONTAINEBLEAU  propose   un  espace  de  rencontre 
permettant un droit de visite en milieu neutre et protégé. Il a pour objectif de créer ou recréer des liens 
entre l’enfant et le parent chez lequel il ne réside pas. Cette action a un effet très important sur la 
structuration de la personnalité de l’enfant qui peut ainsi avoir  des relations avec ses deux parents. 
Une subvention de 6 000 €  a été accordée en 2007. Je vous propose d’attribuer un montant identique 
pour  l’année 2008.

Le Président du Conseil général,

Vincent ÉBLÉ
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Dossier n° 4/11 des rapports soumis à la commission
n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement

Rapporteurs : MME QUERCI
Commission  n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement

M. BERNHEIM
Commission  n° 7 - Finances

Séance du 26 Septembre 2008

OBJET : Attribution de Subventions  des  associations  pour  aider  à l’accompagnement  des familles 
dans le cadre de la médiation familiale et du soutien à la parentalité adoptive.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE,

Vu le rapport du Président du Conseil général, 

Vu l'avis de la Commission n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement,

Vu l'avis de la Commission n° 7 - Finances,

DECIDE

d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre de l’année 2008 aux associations :

ESPACE INTERCULTUREL DE SENART ..........................................................6 000 €

C.L.E.F .....................................................................................................................6 300 €

LE FIL D’ARIANE .................................................................................................5 000 €

CERAF-MEDIATION .............................................................................................8 000 €

L’ARBRE VERT .....................................................................................................1 000 €

MAISON DE LA FAMILLE AU PAYS DE FONTAINEBLEAU ........................6 000 €

LE PRESIDENT,

V. ÉBLÉ
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